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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE
Likrté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2023-041
portant agrément de AFTRAL SAINT NAZAIRE (44)

pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport routier de
marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive 2003/59/CE, modifiée, du Parlement européen et du Conseil du 15
juillet 2003 relative à la qualification initiale et à la formation continue des
conducteurs de certains véhicules affectés aux transports de marchandises ou de
voyageurs;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers

affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres
de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs;

afao

DREALfr-iSiïS.

Tel : 02.72.74.73.22
Mél : dtr.strv.dreal-paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326- 44 263 NANTES cedex 2



VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises
ou de voyageurs ;

VU l'arrêté n°2019/DREAL/STRV/042 portant agrément du centre de formation
AFTRAL à Saint Nazaire pour dispenser les fornnations obligatoires des conducteurs
du transport routier de marchandises

CONSIDERANT la demande de renouvellement d'agrément présentée par le centre
de formation AFTRAL - SAINT NAZAIRE (44 600) reçue le 20 juin 2023 ;

SUR la proposition de la directrice régionale del'environnement, de l'aménagement
et du logement

ARRÊTE

Article 1 - Le centre de formation AFTRAL, implanté rue Nicephore Niepce à Saint
Nazaire (44 600), est agréé pour une période de cinq ans à compter de la date de
signature du présent arrêté pour dispenser la formation initiale minimale obligatoire
(FI MO), la formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite
passerelle des conducteurs du transport routier de marchandises prévues aux articles
R.3314-5, R.3314-8 et R.3314-10 du code des transports.

Article 2 - Les formations dispensées devront être conformes aux dispositions de
l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en
œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de marchandises et à ses annexes l, l bis et l ter.

Article 3 - Le centre de formation agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre
chaque année à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement des Pays de la Loire, un bilan des formations réalisées au cours de l'année
précédente conformément au II alinéa 1 de l'annexe l de l'arrêté 3 janvier 2008
modifié relatif à l'agrément des centres de formation.

Article 4 - Le centre agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre tous les trois
mois à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
des Pays de la Loire, une liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi
que la liste des stages prévus dans le trimestre à venir avec la liste nominative des
formateurs appelés à intervenir dans ces stages conformément au II alinéa 2 de
l'annexe l de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément des centres de
formation.

Article 5 - Le centre agréé est tenu d'informer la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire de toutes
modifications affectant ses moyens humains et matériels, dans les plus brefs délais, et
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en tout état de cause, pour ce qui concerne l'équipe pédagogique, préalablement à
l'animation de stages par de nouveaux formateurs.

Article 6 - L'agrément peut être retiré ou suspendu dès lors que les conditions
requises pour sa délivrance ne sont plus remplies.

Article 7 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

ANantesJe (^^ ^
Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

L'adjolntau chef de service
Transports routiers et véhicules

Chefdeladivisloft? transfr^rts routiers,

Didl trviv NTA
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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE
Libsrté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagèment et du logement

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2023-042
portant agrément de AFTRAL SAINT NAZAIRE (44)

pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport routier de
voyageurs

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive 2003/59/CE, modifiée, du Parlement européen et du Conseil du 15
juillet 2003 relative à la qualification initiale et à la formation Continue des
conducteurs de certains véhicules affectés aux transports de marchandises ou de
voyageurs;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers

affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'aj-rêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres
de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs;

Tel : 02.72.74.73.22
Mél : dtr.strv.dreal-paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326 -44 263 NANTES cedex 2



VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises
ou de voyageurs ;

VU l'arrêté n°2019/DREAL/STRV/043 portant agrénnent du centre de formation
AFTRAL à Saint Nazaire pour dispenser les formations obligatoires de conducteurs de
transport routier de voyageurs

CONSIDÉRANT la demande de renouvellement d'agrément présentée par le centre
de formation AFTRAL-SAINT NAZAIRE reçue le 20 juin 2023;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement
et du logement

ARRÊTE

Article 1 - Le centre de formation AFTRAL, implanté rue Nicephore Niepce à Saint
Nazaire (44 600), est agréé pour une période de cinq ans à compter de la date de
signature du présent arrêté pour dispenser la formation initiale minimale obligatoire
(FI MO), ta formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite
passerelle des conducteurs du transport routier de voyageurs prévues aux articles
R.3314-5, R.3314-7 et R.3314-10 du code des transports.

Article 2 - Les formations dispensées devront être conformes aux dispositions de
l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en
œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de voyageurs et à ses annexes II, II bis et II ter.

Article 3 - Le centre de formation agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre
chaque année à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement des Pays de la Loire, un bilan des formations réalisées au cours de l'année
précédente conformément au II alinéa 1 de l'annexe l de l'arrêté 3 janvier 2008
modifié relatif à l'agrément des centres de formation.

Article 4 - Le centre agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre tous les trois
mois à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
des Pays de la Loire, une liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi
que la liste des stages prévus dans le trimestre à venir avec la liste nominative des
formateurs appelés à intervenir dans ces stages conformément au II alinéa 2 de
l'annexe l de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément des centres de
formation.

Article 5 - Le centre agréé est tenu d'informer la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire de toutes
modifications affectant ses moyens humains et matériels, dans les plus brefs délais, et
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en tout état de cause, pour ce qui concerne l'équipe pédagogique, préalablement à
l'animation de stages par de nouveaux formateurs.

Article 6 - L'agrément peut être retiré ou suspendu dès lors que les conditions
requises pour sa délivrance ne sont plus remplies.

Article 7 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, te 0 8 N0'/ ?n?^

Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

L'adjolnt au chef de service
Transports routiers et véhîcules

Chef de la dlvis>ofl|i»Jes transp&fts routiers,

Si^r VIVANT
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RÉGION ACADÉMIQUE 
PAYS DE LA LOIRE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté SG n°2023/38 

relatif à la délégation de signature au directeur académique des services de 

l'éducation nationale du Maine-et-Loire et à certains agents de la direction des services 

départementaux de l'éducation nationale du Maine-et-Loire dans le domaine financier 

La rectrice de la région académique Pays de la Loire 

et de l'académie de Nantes, 

chancelière des universités 

VU le code de l'éducation notamment ses articles R. 222-17, R. 220-20, R. 442-9; 

VU le code des marchés publics; 

VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics et aux décisions prises par l'Etat en matière 
de prescription quadriennale; 

VU le décret n°99-89 du 8 février 1999 pris pour l'application de l'article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 
1998 modifiant la loin° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, 
les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l'Etat 
en matière de prescription quadriennale; 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires; 

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique d'Etat; 

VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 portant statut des fonctionnaires stagiaires; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1•r août 2001 relative aux lois de finances; 

VU la loi de décentralisation n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et 
responsabilités locales, notamment ses articles 105 à 109 ainsi que la circulaire n° 2005-109 prise 
en application; 

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat; 

VU l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité publique pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et leurs délégués; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

VU le décret n°2016-1413 du 20 octobre 2016 relatif aux emplois fonctionnels des services déconcentrés 
de l'éducation nationale; 

VU le décret 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique; 

VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques; 

VU l'arrêté rectoral 2023/25 du 1•' septembre 2023 portant organisation de la région académique Pays de 
la Loire et de l'académie de Nantes; 



VU l'arrêté rectoral 2022/043 du 20 juillet 2022 portant schéma des mutualisations des services 
déconcentrés de l'académie de Nantes; 

VU le décret du Président de la République du 18 janvier 2016 portant nomination de Monsieur Benoît 
DECHAMBRE en qualité de directeur académique des services de l'éducation nationale de Maine-et
Loire; 

VU l'arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de Madame Isabelle FORET
SIMON en qualité de secrétaire générale de la direction des services départementaux de l'éducation 
nationale de Maine-et-Loire à compter du 8 novembre 2021 ; 

VU le décret du Président de la République en date du 11 octobre 2023 portant nomination de Monsieur 
François-Sébastien DEMORGON en qualité de directeur académique adjoint des services de 
l'éducation nationale du Maine-et-Loire à compte du 15 octobre 2023; 

VU le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2022 nommant Madame Katia BÉGUIN 
en qualité de rectrice de la région académique Pays de la Loire, rectrice de l'académie de Nantes à 
compter du 20 juillet 2022; 

VU l'arrêté du 14 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Philippe DIAZ dans l'emploi de secrétaire 
général de la région académique Pays de la Loire, secrétaire général de l'académie de Nantes; 

VU le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Fabrice 
RIGOULET-ROZE en qualité de préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique; 

VU l'arrêté n°2023/SGAR/RECTORAT/127 du préfet de la région Pays de la Loire, portant délégation de 
signature à Madame Kati a BÉGUIN, rectrice de la région académique Pays de la Loire et de l'académie 
de Nantes, chancelière des universités, et autorisant la subdélégation; 

VU la loi de finances pour 2023 prévoyant en son article 186 que, par dérogation à l'article L. 211-8 du 
code de l'éducation, et au plus tard jusqu'au 31 décembre 2026, l'Etat peut participer au financement 
des dépenses générées par les projets pédagogiques des écoles publiques et des établissements du 
premier degré privé; 

ARRÊTE 

Article 1: Subdélégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après mentionnés à l'effet de signer, dans la 
limite de leurs attributions et compétences, pour l'ensemble de l'académie, les pièces justificatives se 
rapportant, dans le cadre de la paie sans ordonnancement préalable, à la gestion des opérations relatives aux 
traitements, salaires et accessoires des personnels enseignants du premier degré public : 

Monsieur DECHAMBRE Benoît, 
directeur académique des services de l'éducation nationale du Maine-et-Loire 

Monsieur DEMORGON François-Sébastien, 
directeur académique adjoint des services de l'éducation nationale du Maine-et-Loire 

Monsieur GROMY Olivier, 
Inspecteur de l'Education nationale, adjoint à l'inspecteur d'académie - directeur académique 
des services départementaux chargé du 1"' degré 

Madame FORET-SIMON Isabelle, 
secrétaire général de la direction des services départementaux de l'éducation nationale du Maine
et-Loire 

Madame BOUCAUD Béatrice, 
cheffe de la division des ressources humaines 

Monsieur PALU-LABOUREU Jean-Denis 
chef de service du SIDEEP 

Madame BENMOKHTAR Chloé 
adjointe au chef de service du SIDEEP 
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Madame DEBUT Carole 
cheffe du de la division des élèves et du 2nd degré 

Monsieur LITTRE Alain 
Adjoint à la cheffe de la division des élèves et du 2nd degré 

Monsieur Jules Voeux 
Chef de la division des affaires financières et des affaires générales 

Subdélégation de signature est accordée : 

pour les projets portés par les écoles et établissements dans le cadre du CNR Education « Notre Ecole, 
faisons-la ensemble», à l'effet de valider dans l'application CHORUS, signer tout acte lié à l'achat direct 
de matériel pédagogique et de signer toute décision ou convention de subventionnement des communes 
et des groupements de communes sur les crédits du fonds d'innovation pédagogique (FIP), 

à l'effet de signer les conventions cadres et individuelles de mise à disposition des accompagnants des 
élèves en situation de handicap (AESH) auprès des collectivités territoriales de leur ressort; 

à l'effet de viser les états produits par les chefs d'établissements au titre du paiement du forfait d'externat 
conformément à l'article R. 442-14 du code de l'éducation 

aux fonctionnaires désignés ci-après: 

Monsieur DECHAMBRE Benoît, 
directeur académique des services de l'éducation nationale du Maine-et-Loire 

Monsieur DEMORGON François-Sébastien, 
directeur académique adjoint des services de l'éducation nationale du Maine-et-Loire 

Madame FORET-SIMON Isabelle, 
secrétaire général de la direction des services départementaux de l'éducation nationale du Maine
et-Loire 

Article 2: Les fonctionnaires désignés à l'article 1er signeront comme il est indiqué au tableau annexé au 
présent arrêté. 

Article 3: Les subdélégations, ainsi accordées, seront adressées au Préfet de la région Pays de la Loire et 
déposées à la Direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire. 

Article 4: Le Secrétaire général de la région académique Pays de la Loire et de l'académie de Nantes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Région Pays de la Loire. 

Fait à Nantes, le 1er octobre 2023 

La rectrice de la région académique Pays de la Loire, 
rectrice de l'académie de Nantes, 

chancelière des universités 

(Q_~i-~ 
Katia BEGUIN 
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Arrêté SG n°2023/42 

relatif à la délégation de signature au directeur académique des services de l'éducation nationale de la Loire
Atlantique et à certains agents de la direction des services départementaux de l'éducation nationale de la 

Loire-Atlantique 

La rectrice de la région académique Pays de la Loire, 

rectrice de l'académie de Nantes, 

chancelière des universités 

VU le code de l'éducation et notamment l'article R. 222-19-3, R. 222-9-24 et R. 222-24-1 ; 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat; 

VU le décret n°81-535 du 12 mai 1981 relatif au recrutement de professeurs contractuels; 

VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux agents contractuels de l'Etat; 

VU le décret n° 90-676 du 18 juillet 1990 modifié relatif au statut d'emploi des directeurs académiques 
des services départementaux de l'éducation nationale et des directeurs académiques adjoints des 
services de l'éducation nationale; 

VU le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de 
l'Etat et de ses établissements publics; 

VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique; 

VU l'arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs 
académique des services de l'éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d'académie 
pour prononcer les décisions relatives à la gestion des instituteurs; 

VU l'arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs 
académiques des services de l'éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d'académie 
et au vice-recteur de Mayotte en matière de gestion des professeurs des écoles; 

VU l'arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoirs à la rectrice d'académie 
pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles et des 
professeurs des écoles stagiaires; 

VU l'arrêté du 14 mai 1997 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion des personnels 
d'encadrement; 

VU l'arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs académiques 
des services de l'éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d'académie, pour recruter 
des intervenants pour l'enseignement des langues à l'école primaire; 

VU l'arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant délégation de pouvoirs aux recteurs d'académie et 
aux directeurs des services de l'éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice 
d'académie, en matière de recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services 
déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de l'éducation nationale; 

VU l'arrêté du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l'éducation 
nationale aux recteurs d'académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels 
stagiaires et titulaires des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l'éducation 
nationale; 



VU l'arrêté du 29 juin 2021 relatif à l'entretien professionnel annuel des personnels de direction 
d'établissement d'enseignement ou de formation relevant du ministre chargé de l'éducation 
nationale; 

VU le décret n° 2016-1413 du 20 octobre 2016 relatif aux emplois fonctionnels des services déconcentrés 
de l'éducation nationale; 

VU l'arrêté rectoral du 2022/19 du 20 juillet 2022 portant organisation de la région académique Pays de 
la Loire et de l'académie de Nantes; 

VU l'arrêté rectoral modifié portant schéma des mutualisations des services déconcentrés de l'académie 
de Nantes du 31 mars 2016; 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 
dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de 
l'engagement civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre; 

VU l'arrêté rectoral SG/2021/002 du 1er janvier 2021 portant organisation de la délégation régionale 
académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports et des services départementaux à la 
jeunesse, à l'engagement et aux sports; 

VU l'arrêté rectoral 2022/20 du 20 juillet 2022 portant organisation de l'administration du rectorat de 
l'académie de Nantes et attribution de fonctions pour l'année scolaire 2021-2022; 

VU le décret du Président de la République en date du 13juillet 2022, nommant Madame Katia BEGUIN 
en tant que rectrice de l'académie de Nantes ensemble l'article R. 222-2-2 du code de l'éducation; 

VU l'arrêté ministériel du 20 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Emmanuel ROUETTE dans 
l'emploi de secrétaire général de la direction des services départementaux de l'éducation nationale 
de la Loire-Atlantique à compter du 1er novembre 2018; 

VU le décret du Président de la République en date du 28 septembre 2023 portant nomination de 
Monsieur Dominique MALROUX en qualité de directeur académique des services de l'éducation 
nationale de la Loire-Atlantique à compte du 1er novembre 2023; 

VU le décret du Président de la République en date du 17 février 2022 portant nomination de Madame 
Véronique GASTÉ en qualité de directrice académique adjointe des services de l'éducation 
nationale de Loire-Atlantique, à compter du 21 février 2022; 

VU le décret du Président de la République en date du 28 septembre 2023 portant nomination de 
Monsieur Cédric MICHEL en qualité de directeur académique adjoint des services de l'Education 
nationale de Loire-Atlantique à compter du 1er octobre 2023; 

VU l'arrêté ministériel en date du 26 mai 2021 portant nomination de Monsieur Jérôme de MICHERI en 
qualité de conseiller du directeur académique des services de l'Education nationale de Loire
Atlantique à compter du 1"' juin 2021 ; 

ARRETE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à compter du 1er novembre 2023 à Monsieur Dominique MALROUX, 
inspecteur d'académie, directeur académique des services de l'éducation nationale de la Loire-Atlantique, à 
l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences : 

1 - Dans le domaine de la gestion des personnels, les décisions relatives : 

A. à la gestion des instituteurs telle que prévue par l'arrêté susvisé; 
B. à la gestion des professeurs des écoles telles que prévue par l'arrêté susvisé; 
C. à la gestion des élèves professeurs des écoles et professeurs des écoles stagiaires telles que prévues par 

l'arrêté susvisé; 
D. à l'octroi des congés de maladie, pour maternité et pour adoption aux inspecteurs de l'éducation 

nationale et chefs d'établissement; 
E. au recrutement par contrat des intervenants pour l'enseignement des langues dans les écoles 

primaires tel que prévu par l'arrêté susvisé ; 
F. au recrutement d'agents non titulaires appelés à exercer des fonctions d'enseignement relevant du 

premier degré ; 
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G. aux actes destinés aux agents non-titulaires figurant à l'article 2 de l'arrêté du 11 septembre 2003, 
affectés dans les services administratifs de la direction académique des services de l'éducation nationale 
de la Loire-Atlantique pour: 

• l'attribution des congés de maladie prévus à l'article 12 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 
susvisé; 

• l'attribution des congés prévus à l'article 15 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 susvisé; 
• l'attribution du congé annuel prévu au I de l'article 10 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 

susvisé; 

H. aux actes destinés aux personnels stagIaIres et titulaires figurant à l'article 1er de l'arrêté du 
5 octobre 2005, affectés dans les services départementaux de l'éducation nationale, les établissements 
publics locaux d'enseignement et l'établissement régional d'enseignement adapté pour: 

• L'octroi de congés de maladie prévu au 2°, premier alinéa, de l'article 34 de la loi du 11 janvier 
1984 susvisée et à l'article 24 du décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 susvisé; 

• L'octroi d'un congé pour maternité, ou pour adoption, ou d'un congé de paternité prévu au 5° de 
l'article 34 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée et à l'article 22 du décret n° 94-874 du 7 octobre 
1994 susvisé. 

1. Les conventions cadres et individuelles de mise à disposition des personnels accompagnants les élèves en 
situation de handicap (AESH) auprès des collectivités. 

li-ACTION SOCIALE ET INSERTION DES PERSONNELS EN SITUATION DE HANDICAP 

Au titre du service interdépartemental tel que prévu par l'arrêté portant schéma des mutualisations pour 
l'académie de Nantes, et pour l'ensemble des départements de l'académie: 

A. aux demandes de prestations d'action sociale individuelles et collectives; 

B. à la signature de conventions avec les restaurants inter-administratifs; 

C. aux demandes d'aménagement matériel des postes de travail des agents en situation de handicap ou en 
cours de reclassement; 

D. au recrutement d'agents bénéficiant de l'obligation d'emploi. 

Ill -JEUNESSE, ENGAGEMENT ET SPORTS 

Pour les attributions relevant de l'action éducatrice, de la jeunesse et des sports et dans la limite des attributions 
du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de la Loire-Atlantique, toutes 
correspondances courantes, ainsi que: 

A. dans le champ de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport, les arrêtés d'attribution du tronc 
commun d'agrément; 

B. dans le champ de la jeunesse et de l'éducation populaire, l'agrément des associations de jeunesse et 
d'éducation populaire ayant leur siège dans le département de la Loire-Atlantique et l'attribution des des 
postes FONJEP du ressort du département; 

C. en matière d'engagement civique et notamment de l'organisation du service national universel (SNU), à 
l'exclusion de la signature des contrats de service civique de l'éducation nationale et pour ce qui 
concerne le SNU de la signature des contrats et conventions relatifs au recrutement des cadres (contrats 
d'engagement éducatif, convention de mise à disposition) et des contrats et conventions relatifs à 
l'accueil des séjours par des organismes et collectivités; 

D. en matière de préparation et de délivrance et certification du brevet d'aptitude aux fonctions 
d'animateur (BAFA), à l'exclusion de l'habilitation des organismes et des sessions, la signature des arrêtés 
de composition des jurys et la signature des diplômes. 

Sont exclus de la délégation la signature des conventions liant l'Etat à la région, aux départements et à leurs 
établissements, les enquêtes, mémoires et autres correspondances entrant dans un cadre contentieux dans le 
champ de la jeunesse, de l'engagement et des sports et les actes relatifs à la passation des marchés. 
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Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Dominique MALROUX, la délégation de 
signature qui lui est confiée par l'article 1•' du présent arrêté sera exercée par: 

% � Madame Véronique GASTÉ, directrice académique adjointe des services de l'éducation nationale 
de la Loire-Atlantique, 

% � à compter du 1er octobre 2023, Monsieur Cédric MICHEL, directeur académique adjoint des 
services de l'éducation nationale de la Loire-Atlantique, 

% � Monsieur Emmanuel ROUETTE, secrétaire général de la direction des services départementaux de 
l'éducation nationale de Loire-Atlantique. 

Dans la limite des attributions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports et de 
leurs fonctions, délégation est également confiée à : 

% � Monsieur Jérôme de MICHERI, conseiller du directeur académique des services de l'éducation 
nationale de la Loire-Atlantique, chef du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et 
aux sports, et en son absence ou en cas d'empêchement par: 

% � Monsieur Jérôme LEROUX, adjoint au chef du service départemental à la jeunesse, à 
l'engagement et aux sports, délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et au 
sport; 

% � Madame Gwen AUBE, adjointe au chef du service départemental à la jeunesse, à l'engagement 
et aux sports, délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et au sport. 

Article 3: Par application des dispositions de l'article D. 222-20 du code de l'éducation le directeur académique 
des services de l'Education nationale de la Loire-Atlantique peut donner délégation à l'effet de signer les actes 
pour lesquels il a lui-même reçu délégation au titre des articles R. 222-17-1 et R. 222-19-3 et au titre de la 
présente délégation aux directeurs académiques adjoints des services de l'Education nationale, aux inspecteurs 
de l'Education nationale qui sont leurs adjoints, au secrétaire général de la direction départementale des 
services de l'Education nationale, ou aux chefs des services de cette même direction. 

Les délégations ainsi consenties fixent les actes pour lesquelles elles sont accordées et font l'objet d'une 
publication. Copies des délégations accordées au titre de la présente délégation sont adressées à la rectrice de 
la région académique, rectrice de l'académie de Nantes. 

Article 4 : Le secrétaire général de la région académique Pays de la Loire, secrétaire général de l'académie de 
Nantes, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié sur le site de l'académie. 

Fait à Nantes, le 1•' octobre 2023 

La rectrice de la région académique Pays de la 
Loire, rectrice de l'académie de Nantes 

Ce.~~ 
Katia BÉGUIN 
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Ill.li 
RÉGION ACADÉMIQUE 
PAYS DE LA LOIRE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Arrêté SG n°2023/41 

relatif à la délégation de signature à la directrice académique des services de 

l'éducation nationale de la Vendée et à certains agents de la direction des services 

départementaux de l'éducation nationale de la Vendée dans le domaine financier 

La rectrice de la région académique Pays de la Loire 

et de l'académie de Nantes, 

chancelière des universités 

VU le code des marchés publics; 

VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics et aux décisions prises par l'Etat en matière 
de prescription quadriennale; 

VU le décret n°99-89 du 8 février 1999 pris pour l'application de l'article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 
1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, 
les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l'Etat 
en matière de prescription quadriennale; 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires; 

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique d'Etat; 

VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 portant statut des fonctionnaires stagiaires; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances; 

VU la loi de décentralisation n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et 
responsabilités locales, notamment ses articles 105 à 109 ainsi que la circulaire n° 2005-109 prise 
en application; 

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat; 

VU l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité publique pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et leurs délégués; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

VU le décret n°2016-1413 du 20 octobre 2016 relatif aux emplois fonctionnels des services déconcentrés 
de l'éducation nationale; 

VU le décret 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique; 

VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques; 

VU l'arrêté rectoral 2023/25 du 1•' septembre 2023 portant organisation de la région académique Pays de 
la Loire et de l'académie de Nantes ; 

VU l'arrêté rectoral 2022/043 du 20 juillet 2022 portant schéma des mutualisations des services 
déconcentrés de l'académie de Nantes ; 



VU le décret du président de la république du 11 octobre 2023 portant nomination de Madame Élisabeth 
FARINA-BERLIOZ en qualité de directrice académique des services de l'éducatio nationale de la 
Vendée, à compter du 12 octobre 2023; 

VU l'arrêté ministériel en date du 06 septembre 2019 portant nomination de Monsieur Michaël TERTRAIS 
dans l'emploi de secrétaire générale de la direction des services départementaux de l'éducation 
nationale de la Vendée; 

VU le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2022 nommant Madame Katia BÉGUIN 
en qualité de rectrice de la région académique Pays de la Loire, rectrice de l'académie de Nantes à 
compter du 20 juillet 2022 ; 

VU l'arrêté du 14 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Philippe DIAZ dans l'emploi de secrétaire 
général de la région académique Pays de la Loire, secrétaire général de l'académie de Nantes; 

VU le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Fabrice 
RIGOULET-ROZE en qualité de préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique; 

VU l'arrêté n°2023/SGAR/RECTORAT/127 du préfet de la région Pays de la Loire, portant délégation de 
signature à Madame Katia BÉGUIN, rectrice de la région académique Pays de la Loire et de l'académie 
de Nantes, chancelière des universités, et autorisant la subdélégation; 

VU la loi de finances pour 2023 prévoyant en son article 186 que, par dérogation à l'article L. 211-8 du 
code de l'éducation, et au plus tard jusqu'au 31 décembre 2026, l'Etat peut participer au financement 
des dépenses générées par les projets pédagogiques des écoles publiques et des établissements du 
premier degré privé; 

ARRÊTE 

Article 1: Par application des dispositions prévues à l'article 9 de l'arrêté n° 2023/SGAR/RECTORAT/127 du préfet de la 
région Pays de la Loire, subdélégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après mentionnés à l'effet 
de signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, pour l'ensemble de l'académie, les pièces 
justificatives se rapportant, dans le cadre de la paie sans ordonnancement préalable, à la gestion des opérations 
relatives aux traitements, salaires et accessoires des personnels enseignants du premier degré privé: 

Madame FARINA-BERLIOZ Élisabeth, 
directrice académique des services de l'éducation nationale de la Vendée 

Monsieur TERTRAIS Michaël, 
secrétaire général de la direction des services départementaux de l'éducation nationale de la 
Vendée 

Monsieur MERIAUD Pierre, 
chef du service académique de gestion des personnels privés 1er degré 

Subdélégation de signature est accordée : 

• pour les projets portés par les écoles et établissements dans le cadre du CNR Education« Notre Ecole, 
faisons-la ensemble», à l'effet de valider dans l'application CHORUS, signer tout acte lié à l'achat direct 
de matériel pédagogique et de signer toute décision ou convention de subventionnement des communes 
et des groupements de communes sur les crédits du fonds d'innovation pédagogique (FIP), 

• à l'effet de signer les conventions cadres et individuelles de mise à disposition des accompagnants des 
élèves en situation de handicap (AESH) auprès des collectivités territoriales de leur ressort; 

• à l'effet de viser les états produits par les chefs d'établissements au titre du paiement du forfait d'externat 
conformément à l'article R. 442-14 du code de l'éducation 

aux fonctionnaires désignés ci-après: 

Madame FARINA-BERLIOZ Élisabeth, 
directrice académique des services de l'éducation nationale de la Vendée 

Monsieur TERTRAIS Michaël, 
secrétaire général de la direction des services départementaux de l'éducation nationale de la 
Vendée 
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Article 2: Les fonctionnaires désignés à l'article 7e, signeront comme il est indiqué au tableau annexé au 
présent arrêté. 

Article 3: Les subdélégations, ainsi accordées, seront adressées au Préfet de la région Pays de la Loire et 
déposées à la Direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire. 

Article 4: Le Secrétaire général de la région académique Pays de la Loire et de l'académie de Nantes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Région Pays de la Loire. 

Fait à Nantes, le 12 octobre 2023 

La rectrice de la région académique Pays de la Loire, 
rectrice de l'académie de Nantes, 

chancelière des universités 

Katia BÉGUIN 
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... 
RÉGION ACADÉMIQUE 
PAYS DE LA LOI RE 
Libert ! 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté SG n°2023/44 

relatif à la délégation de signature à la directrice académique des services de l'éducation nationale de 
Vendée et à certains agents de la direction des services départementaux de l'éducation nationale de Vendée 

La rectrice de la région académique Pays de la Loire, 

rectrice de l'académie de Nantes, 

chancelière des universités 

VU le code de l'éducation et notamment l'article R. 222-19-3, R. 222-9-24 et R. 222-24-1 ; 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat; 

VU le décret n°81-535 du 12 mai 1981 relatif au recrutement de professeurs contractuels; 

VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux agents contractuels de l'Etat;. 

VU le décret n° 90-676 du 18 juillet 1990 modifié relatif au statut d'emploi des directeurs académiques 
des services départementaux de l'éducation nationale et des directeurs académiques adjoints des 
services de l'éducation nationale; 

VU le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de 
l'Etat et de ses établissements publics; 

VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique; 

VU l'arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs 
académique des services de l'éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d'académie 
pour prononcer les décisions relatives à la gestion des instituteurs; 

VU l'arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs 
académiques des services de l'éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d'académie 
et au vice-recteur de Mayotte en matière de gestion des professeurs des écoles ; 

VU l'arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoirs à la rectrice d'académie 
pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles et des 
professeurs des écoles stagiaires; 

VU l'arrêté du 14 mai 1997 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion des personnels 
d'encadrement; 

VU l'arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs académiques 
des services de l'éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d'académie, pour recruter 
des intervenants pour l'enseignement des langues à l'école primaire; 

VU l'arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant délégation de pouvoirs aux recteurs d'académie et 
aux directeurs des services de l'éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice 
d'académie, en matière de recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services 
déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de l'éducation nationale; 

VU l'arrêté du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l'éducation 
nationale aux recteurs d'académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels 
stagiaires et titulaires des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l'éducation 
nationale; 



VU l'arrêté du 29 juin 2021 relatif à l'entretien professionnel annuel des personnels de direction 
d'établissement d'enseignement ou de formation relevant du ministre chargé de l'éducation 
nationale; 

VU le décret n° 2016-1413 du 20 octobre 2016 relatif aux emplois fonctionnels des services déconcentrés 
de l'éducation nationale; 

VU le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2022, nommant Madame Katia BEGUIN 
en tant que rectrice de l'académie de Nantes ensemble l'article R. 222-2-2 du code de l'éducation à 
compte du 20 juillet 2022; 

VU le décret du Président de la République en date du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Didier 
MARTIN en qualité de préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique; 

VU le décret du président de la république du 11 octobre 2023 portant nomination de Madame 
Élisabeth FARINA-BERLIOZ en qualité de directrice académique des services de l'éducatio nationale 
de la Vendée, à compter du 12 octobre 2023; 

VU l'arrêté ministériel du 06 septembre 2019 portant nomination et classement de Monsieur Michaël 
TERTRAIS dans l'emploi de secrétaire général de la direction des services départementaux de 
l'éducation nationale de la Vendée; 

VU l'arrêté rectoral 2022/19 du 20 juillet 2022 portant organisation de la région académique Pays de la 
Loire et de l'académie de Nantes; 

VU l'arrêté rectoral modifié portant schéma des mutualisations des services déconcentrés de l'académie 
de Nantes du 31 mars 2016; 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 
dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de 
l'engagement civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre; 

VU l'arrêté rectoral n°SG/2021/002 du 1er janvier 2021 portant organisation de la délégation régionale 
académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports et des services départementaux à la 
jeunesse, à l'engagement et aux sports; 

VU l'arrêté rectoral 2023/25 du 1er septembre 2023 portant organisation de l'administration du rectorat 
de l'académie de Nantes et attribution de fonctions pour l'année scolaire 2023-2024; 

ARRETE 

Article 1: Délégation de signature est donnée à Madame Elisabeth FARINA-BERLIOZ, directrice 
académique des services de l'éducation nationale de la Vendée à l'effet de signer, dans la limite 
de ses attributions et compétences, les décisions relatives: 

1 - Dans le domaine de la gestion des personnels 

A - A la gestion des instituteurs telle que prévue par l'arrêté susvisé; 

B - A la gestion des professeurs des écoles telles que prévue par l'arrêté susvisé; 

C -A la gestion des élèves professeurs des écoles et professeurs des écoles stagiaires telles que 
prévues par l'arrêté susvisé; 

D - A l'octroi des congés de maladie, pour maternité et pour adoption aux inspecteurs de 
l'éducation nationale et chefs d'établissement; 

E - Au recrutement par contrat des intervenants pour l'enseignement des langues dans les écoles 
primaires tel que prévu par l'arrêté susvisé; 
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F - Au recrutement d'agents non titulaires appelés à exercer des fonctions d'enseignement 
relevant du premier degré; 

G - Aux agents non-titulaires figurant à l'article 2 de l'arrêté du 11 septembre 2003, affectés dans 
les services administratifs de la direction académique des services de l'éducation nationale 
de la Vendée pour : 

1. L'attribution des congés de maladie prévus à l'article 12 du décret n° 86-83 du 17 janvier 
1986 susvisé; 

2. L'attribution des congés prévus à l'article 15 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 
susvisé; 

3. L'attribution du congé annuel prévu au I de l'article 10 du décret n° 86-83 du 17 janvier 
1986 susvisé. 

H - Aux personnels stagiaires et titulaires figurant à l'article 1er de l'arrêté du 5 octobre 2005, 
affectés dans les services départementaux de l'éducation nationale, les établissements publics 
locaux d'enseignement et l'établissement régional d'enseignement adapté pour : 

1. L'octroi de congés de maladie prévu au 2°, premier alinéa, de l'article 34 de la loi du 
11 janvier 1984 susvisée et à l'article 24 du décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 susvisé; 

2. L'octroi d'un congé pour maternité, ou pour adoption, ou d'un congé de paternité prévu 
au 5° de l'article 34 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée et à l'article 22 du décret n° 94-
874 du 7 octobre 1994 susvisé. 

1 - Les conventions cadres et individuelles de mise à disposition des personnels accompagnants 
les élèves en situation de handicap (AESH) auprès des collectivités. 

Il - SERVICE ACADEMIQUE DE GESTION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS PRIVES DU PREMIER 
DEGRE 

Pour l'ensemble de l'académie, conformément à l'arrêté portant schéma des mutualisations des 
services : 

A - A la notification de reclassement après obtention du concours de professeur des écoles; 

B - Aux refus de transformation des CDD en CDI pour les maîtres suppléants. 

Ill-JEUNESSE, ENGAGEMENT ET SPORTS 

Pour les attributions relevant de l'action éducatrice, de la jeunesse et des sports et dans la limite des 
attributions du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de la Vendée, toutes 
décisions, tous actes et toutes correspondances courantes : 

A - en matière de jeunesse et d'éducation populaire s'agissant de l'animation et du soutien aux 
associations, de l'agrément des associations de jeunesse et d'éducation populaire du ressort 
départemental et de l'agrément des postes du fonds de coopération de la jeunesse et de 
l'éducation populaire (FONJEP) du ressort départemental. 

B - en matière d'engagement civique, et notamment de l'organisation du service national 
universel (SNU), à l'exclusion de la signature des contrats de service civique et pour ce qui 
concerne le SNU de la signature des contrats et conventions relatifs au recrutement des cadres 
(contrats d'engagement éducatif, conventions de mise à disposition) et des contrats et 
conventions relatifs à l'accueil des séjours de cohésion par des organismes et collectivités. 

C - en matière de préparation et de délivrance et certification du brevet d'aptitude aux 
fonctions d'animateur (BAFA), à l'exclusion de l'habilitation des organismes et des sessions, la 
signature des arrêtés de composition des jurys et la signature des diplômes. 

Sont exclus de la délégation la signature des conventions liant l'Etat à la région, aux départements et à 
leurs établissements, les enquêtes, mémoires et autres correspondances entrant dans un cadre 
contentieux dans le champ de la jeunesse, de l'engagement et des sports et les actes relatifs à la passation 
des marchés. 
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Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Elisabeth FARINA-BERLIOZ, la délégation de 
signature qui lui est confiée par l'article 1er du présent arrêté sera exercée par Monsieur Michaël TERTRAIS, 
secrétaire général de la direction des services départementaux de l'éducation nationale de la Vendée. 

et dans le champ du Ill-JEUNESSE, ENGAGEMENT et SPORTS: 
Madame Carole MORO, inspectrice de la jeunesse et des sports, cheffe du service départemental à la 
jeunesse, à l'engagement et aux sports de la Vendée, et par Monsieur Marc COUCOURDE, conseiller 
technique et pédagogique, adjoint au chef du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux 
sports de la Vendée : 

Article 3 : Le Secrétaire général de la région académique Pays de la Loire et l'académie de Nantes et le 
secrétaire général de la direction des services départementaux de l'éducation nationale sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Pays 
de la Loire. 

Fait à Nantes, le 12 octobre 2023 

La rectrice de la région académique Pays de la 
Loire, rectrice de l'académie de Nantes 

œ.~~'2. 
Katia BÉGUIN 
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RÉGION ACADÉMIQUE 
PAYS DE LA LOIRE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Arrêté SG n°2023/36 

relatif à la délégation de signature au directeur académique des services de 

l'éducation nationale de la Loire-Atlantique et à certains agents de la direction des services 

départementaux de l'éducation nationale de la Loire-Atlantique dans le domaine financier 

La rectrice de la région académique Pays de la Loire 

et de l'académie de Nantes, 

chancelière des universités 

VU le code de l'éducation notamment ses articles R. 222-17, R. 220-20, R. 442-9; 

VU le code des marchés publics; 

VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics et aux décisions prises par l'Etat en matière 
de prescription quadriennale; 

VU le décret n°99-89 du 8 février 1999 pris pour l'application de l'article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 
1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, 
les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l'Etat 
en matière de prescription quadriennale; 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires; 

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique d'Etat; 

VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 portant statut des fonctionnaires stagiaires; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances; 

VU la loi de décentralisation n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et 
responsabilités locales, notamment ses articles 105 à 109 ainsi que la circulaire n° 2005-109 prise 
en application; 

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat; 

VU l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité publique pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et leurs délégués; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

VU le décret n°2016-1413 du 20 octobre 2016 relatif aux emplois fonctionnels des services déconcentrés 
de l'éducation nationale; 

VU le décret 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique; 

VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques; 

VU l'arrêté rectoral du 2022/019 du 20 juillet 2022 portant organisation de la région académique Pays de 
la Loire et de l'académie de Nantes; 



VU l'arrêté rectoral 2022/043 du 20 juillet 2022 portant schéma des mutualisations des services 
déconcentrés de l'académie de Nantes; 

VU l'arrêté rectoral 2023/25 du 1er septembre 2023 portant organisation de l'administration du rectorat 
de l'académie de Nantes et attribution de fonctions pour l'année scolaire 2023-2024; 

VU le décret du Président de la République en date du 28 septembre 2023 portant nomination de 
Monsieur Dominique MALROUX en qualité de directeur académique des services de l'éducation 
nationale de la Loire-Atlantique à compte du 1er novembre 2023; 

VU l'arrêté ministériel du 20 septembre 2078 portant nomination et classement de Monsieur Emmanuel 
ROUETTE dans l'emploi de secrétaire général de la direction des services départementaux de 
l'éducation nationale de Loire-Atlantique à compter du 1er novembre 2018; 

VU le décret du Président de la République en date du 28 septembre 2023 portant nomination de 
Monsieur Cédric MICHEL en qualité de directeur académique adjoint des services de l'Education 
nationale de Loire-Atlantique à compter du 1er octobre 2023; 

VU le décret du Président de la République en date du 17 février 2022 portant nomination de Madame 
Véronique GASTÉ en qualité de directrice académique adjointe des services de l'éducation nationale 
de Loire-Atlantique à compte du 21 février 2022; 

VU le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2022 nommant Madame Katia BÉGUIN 
en qualité de rectrice de la région académique Pays de la Loire, rectrice de l'académie de Nantes à 
compter du 20 juillet 2022; 

VU l'arrêté du 14 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Philippe DIAZ dans l'emploi de secrétaire 
général de la région académique Pays de la Loire, secrétaire général de l'académie de Nantes; 

VU le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Fabrice 
RIGOULET-ROZE en qualité de préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique; 

VU l'arrêté n°2023/SGAR/RECTORAT/127 du préfet de la région Pays de la Loire, portant délégation de 
signature à Madame Katia BÉGUIN, rectrice de la région académique Pays de la Loire et de l'académie 
de Nantes, chancelière des universités, et autorisant la subdélégation; 

VU la loi de finances pour 2023 prévoyant en son article 186 que, par dérogation à l'article L. 211-8 du 
code de l'éducation, et au plus tard jusqu'au 31 décembre 2026, l'Etat peut participer au financement 
des dépenses générées par les projets pédagogiques des écoles publiques et des établissements du 
premier degré privé; 

ARRÊTE 

Article 1: Par application de l'article 9 de l'arrêté n°2023/SGAR/RECTORAT/127 susvisé, subdélégation de 
signature est donnée aux fonctionnaires ci-après mentionnés à l'effet de signer, pour l'ensemble de l'académie, 
les actes relatifs à la mise en paiement des factures liées aux prestations collectives et individuelles d'action 
sociale et aux aménagements de poste de travail des agents en situation de handicap: 

Monsieur MALROUX Dominique , 
directeur académique des services de l'éducation nationale de la Loire-Atlantique 

Monsieur MICHEL Cédric, 
directeur académique adjoint des services de l'éducation nationale de la Loire-Atlantique 

Madame GASTÉ Véronique, 
directrice académique adjointe des services de l'éducation nationale de la Loire-Atlantique 

Madame MOULART Séréna, 
adjointe- IEN-A au directeur académique des services de l'éducation nationale de la Loire
Atlantique 

Monsieur ROUETTE Emmanuel, 
secrétaire général de la direction des services départementaux de l'éducation nationale de la Loire
Atlantique 
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Madame TEKPAH Zita, 
cheffe du pôle 1er degré 

Madame VAVASSEUR Élodie, 
cheffe du pôle 2nd degré 

Madame FAVREAU Céline, 
cheffe de division des élèves (DIVEL) 

Madame GERARDOT-PAVEGLIO Sylvie, 
cheffe du pôle d'appui au pilotage des ressources humaines (PAPRH) 

Madame DELLIEUX Sophie, 
cheffe du service académique d'appui à l'intégration et au maintien dans l'emploi (SAAIMEPH) et 
du service académique d'action sociale. 

Subdélégation de signature est accordée : 

• pour les projets portés par les écoles et établissements dans le cadre du CNR Education « Notre Ecole, 
faisons-la ensemble», à l'effet de valider dans l'application CHORUS, signer tout acte lié à l'achat direct 
de matériel pédagogique et de signer toute décision ou convention de subventionnement des communes 
et des groupements de communes sur les crédits du fonds d'innovation pédagogique (FIP), 

à l'effet de signer les conventions cadres et individuelles de mise à disposition des accompagnants des 
élèves en situation de handicap (AESH) auprès des collectivités territoriales de leur ressort; 

à l'effet de viser les états produits par les chefs d'établissements au titre du paiement du forfait d'externat 
conformément à l'article R. 442-14 du code de l'éducation 

aux fonctionnaires désignés ci-après : 

Monsieur MALROUX Dominique, 
directeur académique des services de l'éducation nationale de la Loire-Atlantique 

Monsieur MICHEL Cédric, 
directeur académique adjoint des services de l'éducation nationale de la Loire-Atlantique 

Madame GASTÉ Véronique, 
directrice académique adjointe des services de l'éducation nationale 

Monsieur ROUETTE Emmanuel, 
secrétaire général de la direction des services départementaux de l'éducation nationale 

Article 2: Les fonctionnaires désignés à l'article 1er signeront comme il est indiqué au tableau annexé au 
présent arrêté. 

Article 3: Les subdélégations, ainsi accordées, seront adressées au Préfet de la région Pays de la Loire et 
déposées à la Direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire. 

Article 4: Le Secrétaire général de la région académique Pays de la Loire et de l'académie de Nantes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Région Pays de la Loire. 

Fait à Nantes, le 1er novembre 2023 

La rectrice de la région académique Pays de la Loire, 
rectrice de l'académie de Nantes, 

chancelière des universités 

3 



% �.�I�l� 
RÉGION ACADÉMIQUE 
PAYS DE LA LOIRE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté SG n°2023/40 

relatif à la délégation de signature à la directrice académique des services de 

l'éducation nationale de la Mayenne et à certains agents de la direction des services 

départementaux de l'éducation nationale de la Mayenne dans le domaine financier 

La rectrice de la région académique Pays de la Loire 

et de l'académie de Nantes, 

chancelière des universités 

VU le code des marchés publics; 

VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics et aux décisions prises par l'Etat en matière 
de prescription quadriennale; 

VU le décret n°99-89 du 8 février 1999 pris pour l'application de l'article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 
1998 modifiant la loin° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, 
les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l'Etat 
en matière de prescription quadriennale; 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires; 

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique d'Etat; 

VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 portant statut des fonctionnaires stagiaires; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances; 

VU la loi de décentralisation n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et 
responsabilités locales, notamment ses articles 105 à 109 ainsi que la circulaire n° 2005-109 prise 
en application; 

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat; 

VU l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité publique pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et leurs délégués; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

VU le décret n°2016-1413 du 20 octobre 2016 relatif aux emplois fonctionnels des services déconcentrés 
de l'éducation nationale; 

VU le décret 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique; 

VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques; 

VU l'arrêté rectoral 2023/25 du 1er septembre 2023 portant organisation de la région académique Pays de 
la Loire et de l'académie de Nantes; 

VU l'arrêté rectoral 2022/043 du 20 juillet 2022 portant schéma des mutualisations des services 
déconcentrés de l'académie de Nantes; 



VU le décret du Président de la République en date du 28 septembre 2023 nommant Madame Brigitte 
LACOSTE en qualité de directrice académique des services de l'éducation nationale de la Mayenne; 

VU l'arrêté ministériel en date du 06 août 2020 portant nomination de Monsieur Marc VAULÉON dans 
l'emploi de secrétaire générale de la direction des services départementaux de l'éducation nationale 
de la Mayenne; 

VU le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2022 nommant Madame Katia BÉGUIN 
en qualité de rectrice de la région académique Pays de la Loire, rectrice de l'académie de Nantes à 
compter du 20 juillet 2022; 

VU l'arrêté du 14 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Philippe DIAZ dans l'emploi de secrétaire 
général de la région académique Pays de la Loire, secrétaire général de l'académie de Nantes; 

VU le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Fabrice 
RIGOULET-ROZE en qualité de préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique; 

VU l'arrêté n°2023/SGAR/RECTORAT/127 du préfet de la région Pays de la Loire, portant délégation de 
signature à Madame Katia BÉGUIN, rectrice de la région académique Pays de la Loire et de l'académie 
de Nantes, chancelière des universités, et autorisant la subdélégation; 

VU la loi de finances pour 2023 prévoyant en son article 186 que, par dérogation à l'article L. 211-8 du 
code de l'éducation, et au plus tard jusqu'au 31 décembre 2026, l'Etat peut participer au financement 
des dépenses générées par les projets pédagogiques des écoles publiques et des établissements du 
premier degré privé; 

ARRÊTE 

Article 1: Subdélégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après mentionnés à l'effet de signer, pour 
l'ensemble de l'académie, les actes relatifs à la mise en paiement des bourses nationales du second degré: 

Madame LACOSTE Brigitte, 
directrice académique des services de l'éducation nationale de la Mayenne 

Monsieur VAU LÉON Marc, 
secrétaire général de la direction des services départementaux de l'éducation nationale de la 
Mayenne 

Madame BELLANGER Karine, 
Cheffe de division GRH-AG 

Monsieur TROCHERIE Frédéric 
Chef de la division des élèves, des écoles et établissements 

Subdélégation de signature est accordée : 

pour les projets portés par les écoles et établissements dans le cadre du CNR Education « Notre Ecole, 
faisons-la ensemble», à l'effet de valider dans l'application CHORUS, signer tout acte lié à l'achat direct 
de matériel pédagogique et de signer toute décision ou convention de subventionnement des communes 
et des groupements de communes sur les crédits du fonds d'innovation pédagogique (FIP), 

à l'effet de signer les conventions cadres et individuelles de mise à disposition des accompagnants des 
élèves en situation de handicap (AESH) auprès des collectivités territoriales de leur ressort; 

à l'effet de viser les états produits par les chefs d'établissements au titre du paiement du forfait d'externat 
conformément à l'article R. 442-14 du code de l'éducation 

aux fonctionnaires désignés ci-après : 

Madame LACOSTE Brigitte , 
directrice académique des services de l'éducation nationale de la Mayenne 

Monsieur VAU LÉON Marc, 
secrétaire général de la direction des services départementaux de l'éducation nationale de la 
Mayenne 
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Article 2: Les fonctionnaires désignés à l'article 1er signeront comme il est indiqué au tableau annexé au 
présent arrêté. 

Article 3: Les subdélégations, ainsi accordées, seront adressées au Préfet de la région Pays de la Loire et 
déposées à la Direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire. 

Article 4: Le Secrétaire général de la région académique Pays de la Loire et de l'académie de Nantes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Région Pays de la Loire. 

Fait à Nantes, le 1er novembre 2023 

La rectrice de la région académique Pays de la Loire, 
rectrice de l'académie de Nantes, 

chancelière des universités 

U2.~/ �~� 
Katia~IN 
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	SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES
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